
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
Séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles, tenue le mardi 28 novembre 2006 à 19 h à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue 
Beauchamp, Sainte-Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES  
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Sandra East, 
Paule Fortier, Lise Landry et Guylaine Richer, toutes commissaires formant 
quorum, ainsi que Mme Karine Lefrançois, commissaire-parent. 
 
Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Rémi Tremblay, dir. 
serv. aff. corp. et comm., Mme Marie-France Boyer, dir. gén. adj., MM. 
Richard Chaurest, dir. gén. adj., Dominique Robert, dir. serv. org. scol., 
Mmes Nathalie Martel, dir. serv. ress. hum., Marie-Paule Delvaux, coord. 
serv. form gén. jeunes, MM. Gilles Banville, dir. adj. serv. org. scol. et Michel 
Gratton, conseiller dir. gén., ainsi que Mme Lyne Deschamps et MM. 
Normand Lemay et Alain St-Jean, commissaires. 
 
Mme Rita-Thérèse Poisson et M. Denis Claude Blais ont prévenu de leur 
absence. 
 
 
OUVERTURE 
 
La présidente, Mme Rita-Thérèse Poisson, ayant prévenu de son absence, la 
séance est ouverte par la vice-présidente, Mme Sandra East.  Les 
commissaires présents forment quorum. 
 
Il est 19 h. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CE-061128-1459 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

D’ADOPTER tels quels les procès-verbaux de la séance ordinaire du 
14 novembre et de la séance ajournée du 21 novembre 2006. 
 

Adopté 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CE-061128-1460 
 
Il est proposé par Mme Paule Fortier 
 

D’ADOPTER le projet d’ordre du jour, lequel comprend les sujets 
suivants, en plus des points statutaires : 
 
2.2.1 Suivi au protocole d’entente avec la Ville de Saint-Eustache; 
2.2.2 Suivi au protocole d’entente avec la Ville de Deux-Montagnes; 
4. Renouvellement de contrats de transport : mandat de 

négociation; 



 

5. Protocole d’entente avec « Jeunesse Atout » - renouvellement;
 
Adopté 
 
 
RENOUVELLEMENT DE CONTRATS DE TRANSPORT 
Résolution no CE-061128-1461 
 
ATTENDU que la Commission scolaire doit procéder au renouvellement de 
certains de ses contrats de transport; 
 
ATTENDU la satisfaction de la CSSMI face aux services rendus à ce jour par 
les transporteurs scolaires; 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

D’AUTORISER la direction générale à entreprendre une négociation de 
gré à gré avec les transporteurs actuellement sous contrat avec la 
Commission scolaire et de faire rapport au comité exécutif pour 
approbation des contrats. 

 
Adopté 
 
 
PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC JEUNESSE ATOUT 
Résolution no CE-061128-1462 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 213 de la Loi sur l’instruction publique, la 
Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles peut conclure une 
entente pour la prestation de services complémentaires; 
 
ATTENDU qu’en vertu du Règlement sur la délégation de pouvoirs (SIP-08), 
le comité exécutif est autorisé à conclure une entente pour la prestation de 
services complémentaires; 
 
ATTENDU que les services offerts par Jeunesse Atout Inc. constituent des 
services complémentaires; 
 
ATTENDU que les services offerts par Jeunesse Atout Inc. à la Commission 
scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles seront désignés sous l’appellation 
« Le Point »; 
 
ATTENDU la volonté de la Polyvalente Deux-Montagnes, de l’école 
secondaire d’Oka, de l’école secondaire des Patriotes et de l’École 
secondaire Liberté-Jeunesse de conclure une entente avec Jeunesse Atout, 
afin de bénéficier des services offerts par « Le Point » pour l’année scolaire 
2006-2007; 
 
Il est proposé par Mme Johanne Beaulieu 
 

D’ADOPTER le protocole d’entente de services complémentaires 
entre Jeunesse Atout Inc. et la Commission scolaire de la Seigneurie-
des-Mille-Îles jusqu’au 30 juin 2007; 

 
DE MANDATER la présidente du comité exécutif et le directeur 
général pour signer ledit protocole, lequel est versé au répertoire des 
présentes sous la cote 153. 

 
Adopté 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CE-061128-1463 
 



 

Il est proposé par Mme Paule Fortier 
 

DE LEVER la séance. 
 

Adopté 
 
Il est 19 h 30. 
 
 
 
 
 

Sandra East, vice-présidente 
 
 
 
 
 

Rémi Tremblay, secrétaire général 


